PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE DU 4 AOÛT 2008

DE LA SESSION ORDINAIRE DU 4 AOÛT 2008
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lyse Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.

Est absent : M. Claude Guillemette
M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la session à 20 h 30 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

124-08
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la session du 7 juillet 2008;

3. 
Recettes du mois de juillet 2008;

4.
Dépenses du mois de juillet 2008;

5.
Rapport de la direction générale;

6.
Service incendie;

7.
Règlements municipaux :

7.1
Adoption, par résolution, du 1er projet du règlement 05-08;
7.2
Assemblée publique de consultation sur le projet de règlement 05-08;

8.
Dossiers en cours :

8.1
Eaux de ruissellement du 7e rang;

8.2
Jugement : R. Labonté & fils c. Municipalité de Saint-Nérée;

8.3
Inspection du 855, rue de l’Église Ouest;

9.
Demandes d’assistance financière et commandites :

9.1
Accueil-sérénité : Souper gastronomique;

9.2
Opération nez-rouge 2008;
9.3
Comité des fêtes du 125e anniversaire de la municipalité;

10.
Période de questions;

11.
Affaires nouvelles :

11.1 
Dérogation mineure : 919, rue de la Fabrique;
11.2
Approbation du budget modifié de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année 2008;

12.
Dépôt du rapport budgétaire au 30 juin; et

13. 
Levée de la séance et fin de la session. 

2.
Adoption du procès-verbal de la session du 7 juillet 2008 

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

125-08
Que le procès-verbal de la session du 7 juillet 2008 soit adopté comme rédigé.

3.
Recettes du mois de juillet 2008

Le maire présente le rapport des recettes pour le mois de juillet 2008 : taxes et arrérages de taxes : 22 488,54 $ et autres recettes : 2 340,49 $ pour un total de 24 829,03 $. 

4.
Dépenses du mois de juillet 2008

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de juillet et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de juillet est de 43 160,17 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 7 593,44 $ au provincial et de 7 255,80 $ au fédéral. Les contributions de l’employeur s’élèvent à 839,01 $.

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

126-08
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de juillet 2008 soit approuvé comme présenté.

5.
Rapport du directeur général

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport de la direction générale pour le mois de juillet 2008. Les membres du Conseil avaient reçu copie de ce rapport le 1er août dernier.

6.
Service incendie

Aucun sujet n’est traité.

7.
Règlements municipaux
7.1
Adoption, par résolution, du 1er projet du règlement 05-08
Après la lecture du projet de règlement et les informations fournies par le directeur général et secrétaire-trésorier,

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

127-08
Que soit adopté, par résolution, le premier projet du règlement 05-08.

RÈGLEMENT 05-08 :
Règlement modifiant de nouveau le règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée
Le Conseil de la Municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 
L’annexe 1 : Grille de spécifications est modifié pour y ajouter à la note (2) (p. 91), après le mot « forestier », les mots « sauf poste de pompage pour érablière ».

Article 2 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Premier projet lu et adopté le 4 août 2008.

7.2
Assemblée publique de consultation sur le projet de règlement 05-08

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu
128-08
Que l’assemblée publique de consultation sur le projet de règlement 05-08 se tienne à la salle municipale, le 2 septembre prochain, lors de la session ordinaire du Conseil.

8.
Dossier en cours
8.1
Eaux de ruissellement du 7e rang
ATTENDU QUE le Conseil envisage la possibilité d’aménager un fossé de drainage permettant de diriger les eaux de ruissellement dans le lac Pierre-Paul sur le lot 629-P; et

ATTENDU QUE l’aménagement dudit fossé nécessite l’acquisition de servitudes,

Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

129-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à vérifier auprès de certains propriétaires d’immeubles sur le lot 629-P, s’ils sont disposés à consentir à la municipalité et à quelles conditions, les servitudes nécessaires à l’aménagement d’un fossé de drainage. 
8.2
Jugement : R. Labonté & fils c. Municipalité de Saint-Nérée

Le directeur général et secrétaire-trésorier informe les membres du Conseil que la requête de R. Labonté & fils inc. contre la municipalité a été rejetée par la Cour Supérieure dans son jugement rendu le 15 juillet 2008.
8.3
Inspection du 855, rue de l’Église Ouest

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance du rapport de visite effectué par M. Simon Asselin des Constructions T.A. inc. et des offres de services reçues; et
ATTENDU QUE des citoyens de la municipalité désirent se porter acquéreurs de la propriété,
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

130-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à faire les vérifications nécessaires afin de s’assurer que la municipalité peut, dès maintenant, procéder à la vente de la propriété située au 855, rue de l’Église Ouest; et 

De reporter à une séance ultérieure la décision sur la réfection de la toiture.
9.
Demandes d’assistance financière et commandites

9.1
Accueil-sérénité : Souper gastronomique
Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande.
9.2
Opération Nez Rouge 2008

Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu
131-08
D’accorder une commandite de 100 $ à Opération Nez Rouge Bellechasse.

9.3
Comité des fêtes du 125e anniversaire de la municipalité

ATTENDU QUE la municipalité ne dispose pas dans son budget 2008 des sommes à cette fin,

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu
132-08
D’accorder pour les années 2009, 2010 et 2011, une subvention annuelle de 5 000 $ au Comité des fêtes du 125e anniversaire de la municipalité.
10.
Période de questions

Une période de questions est allouée.

11.
Affaires nouvelles

11.1
Dérogation mineure : 919, rue de la Fabrique
À la suite de la recommandation positive du Comité consultatif d’urbanisme; et
ATTENDU QUE personne n’a manifesté d’opposition à la demande de dérogation mineure présentée,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu
133-08
De déclarer « réputé conforme au règlement 05-04 (règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée) » le projet de construction d’un muret de 2,25 m de hauteur en cour arrière et de 1,5 m en cour latérale, alors que la hauteur maximum prescrite est de 2 m en cour arrière et de 1 m en cour latérale, et autoriser l’utilisation de blocs de béton embouffeté, non ornementaux, dont la hauteur est de 76,2 cm, la largeur est de 152,4 cm et la profondeur est de 60,96 cm, alors que l’emploi de blocs de béton non ornementaux dont la hauteur, la longueur et la profondeur ont une mesure supérieure à 30 cm est interdit en milieu urbain. 
11.2
Approbation du budget modifié de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année 2008
Les membres du Conseil ayant pris connaissance du budget modifié de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année financière 2008,
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu
134-08
D’approuver le budget de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année financière 2008 laissant apparaître un déficit de 78 573 $ au lieu de 63 519 $ et faisant passer la participation municipale de 6 352 $ à 7 857 $.
12.
Dépôt du rapport budgétaire au 30 juin 2008
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 30 juin 2008.   Les membres du Conseil avaient reçu copie de ce rapport le 1er août dernier.

13.
Levée de la séance et fin de la session
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

135-08
De lever la séance et mettre fin à la session.
La séance est levée et la session prend fin à 20 h 49.
